
SOCIETE DES NlJ.T IONS. 

(comp cl tcnce 8rbitrale) 

Jugement N° 15, 

SESSION ORDIN.t~IRE : !VL .. I 1935, 

EN C~ .. USE : Tchoumakoff 

.L.:~!DIENCE DU 11 lv~,.I 1935. 

CO J TRE : Office interne.tional 
Nansen pour les réfugiés, 

Le Tribunal administratif de la Société des Nations, 

Saisi d 'une req_u~te présentée en date du 25 janvier 
1934 ~ar M. Juan Tchoumakoff, contre l'Office international 
Nansen pour les r éfugiés, 

EN FAIT, 

Attendu que du ler juin 1923 au ler janvier 1925 le 
r equérant a été engagé au service du Haut-Commissariat de la SO• 
ciété des Nati ons pour les r éfugiés, 

Qu'après le transfert do l'oeuvre Nansen au Bureau in
turnationa l du Travail il a continué ses services sur la base 
d 1 engagements prenant fin à l'vxpiration de chaque année, 

Q.u0, 1 'Offic o N<-:: nscn devant tt re érigé en institut ion 
autonome en 1931, l G Secrétaire général de la Société des Nations, 
d'accord avec lv Dr. Max Hubor, lo futur président do l'Office, 
offrit au r~quérant, p ar l &ttro du 18 décembre 1930, un engage
ment comme dél égué du He. ut-Commiss ·"tri .Q t pour los r éfugiés en 
Arg entine, ct CGl a pour unG durée dv six mois, du l cr janvier 
au 30 juin 1931, 

Que l e ruquérant accepta cet cngag&mont, 

Que, p ur lvttrc du 17 ma rs 1931, lo présidvnt de 
l'Offic e lui offr it un eng3gomunt comme r ëprésontant de l'Office 
en Arg ntine pour 12 période comprise entro lv lor <.vril et le 
3 1 déc0mbro 1931, l e tr eitamont étnnt 02lculé sur l e base de 
11.000 fr,ncs suissos p ar rn, 

Quo 1~ r~quérant accepta e ut eng2gemont, 

Q.u 1 2p r ès unG prolongc tion do six mois, cet engagement 
prit fin l e 30 juin 1932, 

Qu3 l o roq_uér2nt, après l u coss2tion dG ses fonctions, 
a adressé d~_,s dûnJtmd~s d' i ndon ni té Ru Conseil d' edministra tion 
d& 1 'Ofi ico, 
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~uet par lettre du 19 novembre 1932t le Secrétaire 
général de l'Office lui communiqua une décision prise par le 
Conseil d'administration, 

. ~uet par cette décision, le Conseil d'administration 
avait établi que l'Office n'avait aucune obligdtion juridique 
quant au verse ment d'inde mnités à l'expiration normale des con
trats du pe rsonnelt mais que1 pour des considérations d'équité, 
il avait approuvé une recommandation du Comité de direction pré
voyant le versement au requérant d'une indémnité sous la forme 
d 1 une quote-part d6s somrue st du montant de Frs, .suisses 47,804,90, 
misooà la disposition de l'Office pour la création éventuelle 
d'un fonds de pension, laquelle quote-part serait établie en 
tenant compte de la totalité dos appointomcnts versés jusque là 
aux fonctionnaires en sorvico à l'Offic& par rapport à ceux 
versés au requérant jusqu'au mornant de l'échéance do son engage
ment, 

~ue, par suite do cuttG décision, l'indemnité accordée 
au requérant fut calculée sur unG base do 3,51% sur 1~ total des 
traitemonts touchés par lui (Frs, suissos 80,666,90), 

{\.u.o cGtt o somme d8 Frs, suisses 2 ,830 lui a été payée, 

Q,u,; l e r&quérant, contestant ladite décision, a adres
sé une nouvell e de man de au Cons e il d'administration de l'Office, 

Que 1 'O~fice, dans uno lettre du 4 nov8mbre 1933, com
muniqua au rt.;quérant que le Conseil d 1 fl dmini s tration, lors de sa 
session du 25 octobre 1933, après un nouvol examon des revendica
tions de lvi , Tchoumakoff, avait maint6nu s u décision antérieure, 

~u'on dat~ du 25 janvie r 1934 1 ~ r 0quérant présonta 
un6 rvqutte au Tribun <ü administratif concluant à c~ q_u'il plaise 
au Tribunal da 

"1. dire qu'en considération des circonstances généra
les du cas, 1 'inderrmité qui lui a été versée est inférieure à ce 
qu'il aurait d~ recevoir équitablement, 

"2. dire que la décision prise par l'Office au suj e t 
de son inderrmité n'est ?as en accord avec les conditions de son 
engagt;ment, 

"3, a.cclarcr que son ind&nm ité aurait d~ ~tro basée sur 
le principe d'équival ence avGc lvs contributions fait8s par la 
Société dE.s N,; t.ions aux fonctionnaires m.:;;mbr ·,S de la C::.;,issc des 
P0asions qui quittent l e sGrvicG après une durée de plus de s~pt 
et de moins de dix ans, 

"4, fix.:.r, Gn t Emant compt0 du délai considérable ap
porté au règlGm8nt de c ~ tto affairo, lL montant de l'indemnité qui 
aurait dQ lui ~tr~ allouée," 

EN DROIT, 

A. ÀttGndu quo, à la dvmande du req ~érant t&ndant à 
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voir réviser la décision qui lui a été communiquée le· 19 no.vembre 
1932, 1 'Office a examiné de nouveau les revendications de M. 
Tchoumakoff, 

Que, partant, sa dernière décision (25 octobre 1933), 
bien qu'elle ne soit qu'une reproduction de celle communiquée le 
19 novembr6 1932, doit être considérée comme la décision défini
tive, 

~ue c&tte dernière décision a été communiquée au roqué~ 
rant par l0ttre du 4 nov6mbrJ 1933 , 

Que l u requérant, par lttre du 2? novernbro 1933, a 
avisé lu président qu'il soumettait son cas à l'arbitragü du 
Tribunal admini strat if, 

Quo, p ~r conséquont, la rc.queto sur c e ~oint, selon 
1 'articl0 18 du Règl ·m·.;nt du Pc.rsonnol cl.:.. 1 'Office, doit être 
considérée comme r~covable, 

B • .A.ttGndu qu ' aux ternws d.o l'article 18 elu Règlement 
pour 1 & Personnel d.G l'Office int .:. rnc: tiom:.l N;:.nsc.n, l a compétunce 
elu Tribunal SG limite à statuer sur l a quvstion do s avoir si une 
solution a d.opt éG p ~·.r l e Conse il d' administr ation est, elu point 
d0 vue juridiqu · , contr ~ iro aux dispositions régiss ant l'engage
ment d'un fonctionn~iro, 

~ua, p art8nt , l n r c. qu~tG doit etro tenu8 pour irreco~ 
vablo en t ~nt qu'ell.:. porte sur los que stions d'équité, 

C, Att~ndu qu 1 'ung~gvm~nt du rc.quér~nt lui a été 
offQrt par lcttru du président do l'Office, ~ ccomp ~gnéo d'une 
copie du Règlumunt pour le J?crsonn..:..l d0 l'Office Nenscn, qui 
fuisait partie clos conditions de l'ongagoment, 

~ue, p a r conséquent, il faut r echercher si la décision 
contestée st contraire aux dispositions d.c CG Règl.:,ml,nt, dont 
l'article 8 conournu l e s rov0ndicntions du roquér~nt, 

~ua l od. it ar ticle 8 disposa : 

"LL. Conseil d'ndministr:::tion cxamin-.;rP., lorsque 
lG mom~nt sera venu, l a quGs tion d0s pensions, retrai
tas et 2ssur ~nces-m 2 l ndios, Il indiquG, dè s mnintonant, 
sa préiérenoo pour 1 ' aff ilü.tion à un~ cDisso dG 
pt..i ns ion.s '-' t d 1 e.s sur < nee oxi stent"', aux primos de 12-
quc.llo l'Office pourr~ contribuer Russi longtumps que 
1 ~.... ionctionnaire sera à son survice,"_, 

Que l e r~quérant soutivnt:l 0 quo l'Ass~mbléo do la 
Société d~s N~t ion s , au momunt do 1 ~ création do l'Office int&rna
tiom 1 Nr..nsGn , uv ) i t cons ti tutionnollumont imposé à l' OfficG 1 1 o
blig~tion de p8JGr. à l'échéanco d~s sorvicGs dvs fonctionn3iros, 
1 s indennités d'u cgc dG le Société dss Nat ions; 2° quo l'Assem
blée avoit manif~sté CbttG volonté -n rcrus2nt d~ r éduirv dG lo% 
son subside au nouvèl Office 0t à l'o0uvr0 dos r éfug iés, 2insi 
qu'~llb vTI ~v~it uU l'int~ntion; 3° QU~ , en insér an t lGdit a rti
cle 8 d~ns 1~ Règlcrnvnt pour lo ?c rsonn~l, l'Offic G Rvs it accepté 
l'oblig;,.,tion imposé par c·lL:-ci; 4° ç_u 'il r<.;ssort cl ... l' e. rticle 
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13 des Sta tuts de l'Office, a insi conçu: 

"L'Off ice re.prend tous l es c. voirs et toutes les obli
gations du Hè:.ut-Commissnire de l c. Socié té des :r ~" tions pour 
les réfug iés", 

que l'Office a assumé l n ch~rge de fa ire face aux obliga tions 
qu'il a héritées des autre s organes de la Socié té des N~tions, 

D. Attendu Qu'il ressort dGs doc wnsnts produits quo , 
Ein vertu d'une décision de l'.A.ssemblé~, l' Oi'f ic & int e;rnational 
Nansen a été érigé en institution autonome, pourvue de son pro
pre budgGt, ind.ép&nd~nt do ce ux des autres orgnn&s d~ l a Société 
des Nctions, 

~UEi, pour C & tt ~ raison vt à de faut dé decisions posi
tives et contra irGs, 1 'Offic 0 n'était tenu do VGrs&r dos contri
butions pour s os f onctionnaires qu'à p2rtir do 1 931, époque de 
s a création, 

~ue l s r 8pport do l a Commissmon de Contrelo N° C.609. 
M.236.1930 contiGnt l e passage suivant : 

"Une que stion, d' a. illeurs, pout entrainer, en 1931, 
l a néc essité d'unG dépense d'ordrG cxcvptionncl; c' es t celle 
qui est posée on c os tvrmes dans l e r apport de l a Sixième 
Commission : 

"G.,uant e.ux fonctionn c. ire s qui font partie aujour
d'hui du Service des réfug iés do l a Société dos N~ tions, 
dans l a mesure où l'Offic e intc rnation~ l ne pourrait 
pa s les employer, l'J:..sscmblée ti Gndra it évid&mmGnt à 
l0ur faire accorder l e-s dél a is ct l 0s indemnités d'usage.", 

~u'il r essort do c e r ~pport quc l' bsscmblé e n'a t enu 
à accorder d'ind~mnités qu'aux fonctionn?-ires non Gngagés Ru 
service du nouve l Office, 

(ue l u requérant a été 0ngagé à co service, 

Att endu que, s'il es t évident que l e t 0xte do la dé
c1s1on de l'Assemblée n& vis c que l Gs fonctionne ir~s non r epris 
par l'Office Ne.nson, il est non moins c crta in qu'il n' a pAs été 
prévu qu& l 0s fonctionn a irGs r Gpr is s0 r a i Gnt soumis à un régime 
plus défavorable, 

Quo, CG pcndant, l e · Tribunc~l es t lié p c. r le t6xto c;t 
n'a pns le droit du s'écartGr do son intor prét E: tion né.i tur0llG, 

~u'il r Gssort éga l eme nt du r cpport do l a Commission de 
Contrel& que l a décision d0 l'Assemblée dc n0 pas réduire s on 
subside eu nouv0l Offic ·:- n' nvai t e.ucun r app ort CtV GC la quc.sti on 
dos pensions. ou indG mnités à allouer é'. ux fonctionm~ ir0s, 

( u' au contr aire , il ressort cl s irom8nt dv c rapport 
que, &n considér cnt l a qu0stion d0 ln réduction, l'Assemblée en
visageeit tout un programme d0 l i quid~tion progrcssiv& d& l'oeuvre 
Nansen 8 t qu' ellG f inissnit p c.r ch -:. rge:.r l o Dr. ~vtax Hubcr de faire 
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d8S propositions en vuo dos étapes de c o programme de réduction, 

~u 'il ressort clairement de l' ar ticle 8 du Règlement 
pour le Personnel que les contributions à faire pour les fonc
tionnaires seraient restreintes aux pér iodes commençant à courir 
à partir de leur entrée dans le service du nouvel Office jusqu'à 
la cessa tion des engagements, 

ç:,ue , en t <:~n t que le requérant prétend que 1 'Office est 
tenu à ft.ir& face 2.ux obligctions qu'il a héritées des autres 
organes do l a Société des Nat ions, il y a li&u d'établir que, 
~1 vant son e-ntrée duns le service de l'Off ice, 16 r e quérant n'était 
mbmbre ni de la Ce.isse de Pr évoyance, ni de l a Ca isse des Pensions 
de la Société d&s N~ tions, 

Q.u'il n'ost pc..S prouvé que, à 1 3. t <;;; r mina ison de son 
engag~münt avec l e Société des Na tions ou a v~ c l e Bureau intorna
tional du Travail, il ava it droit à des indemnités de la p~rt de 
ces institutions ou de celle du Haut-Commi s sairE; de l a Société des 
Nations pour lGs r éfugiés, 

Que le r equér ant a invoqué une demande, faite en sep
tGmbre 1931, par l'Offi ce à l a Société des Nations, t6ndant à 
l'affiliation dG son personnel à l a Ca isse des Pensions de laSo
ciété des N~ti ons, 

~u 'il soutivnt que, paD c ette demande, l'Office a re
connu son obliga tion de payer aux fonctionnaires l e s indemnités 
d'usage d0 la Société dus Nat ions , calculées sur l a base de la 
duréu dG lGurs s0rviccs avant l e création de l'Office, 

Qu'il résulte de co documont que le Conseil d'adminis
tration a prié le Société d6s N2.t ions do s 0 prononcer sur la ques
tion do savoir si la Société des Na tions prendrait à sa charge 
la part des arr i érés qui devraient ~tre payé s pour l a période se 
terminent le 31 mars 1931, en c e qui concërne l e s fonctionnaires 
de l'Office q_ui , dnns l n pér io.de antéri eure à l a date précitée, 
ont servi comm lonctionnaircs , soit du Haut-Commissariat pour 
les rè1ug iés, soit du Bureau inturnntional du Tr ava il ou de la 
S&ction d~s Réfugiés do l a Société des Nations, 

~u'il r essort clairJmont de cet t e dG mand6 que l'Office 
a xprimé qu 'il n'avsit aucunu obliga tion de v&r s er des contribu
tions pour les périodes antérieur us à sa créatior.~ 

E. Attendu que la décis ion ac cordant une indemnité 
benévole doit ~trv intvrprétée d~ns son sGns l~ plus l arge , c'est-· 
à-dire celui qui accorde le maximum d'indamnis a tion à l a partie 
dem "nderesse, 

Qu'il y a donc li~u d' ordonner que 16 c alcul dont il a 
été fait epplic ~tion soit rcvisé dans cv svns, 

Par cos motifs, 

Le Tribun2.l, 

Ecartant toutes conclusions plus amples ou contraifes, 
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Re j ot t e l e r e que tc introdui t o p ar M. Juan Tchoume. koff 
contre la décision du Conseil d'adminis tration de l'Office inter
national Nansen qui lui refusait des indemnités après 1 'exp ira
tion de son engagement, 

Statuant sur la conclusion subsidiaire tendant à l'in
terprétation de la décision du 25 octobre 1933 du Conseil d'admi
nistration de l'Office Nansen, le Tribunal ordonne que cette in
terprétation soit revisée dans le sens lü plus favorable que le 
texte puisse comporter en fav~ur de la partio demanderesse, 

Ordonno la r Gstitution au r Gquérant du dép~t effectué 
en vertu de l'article VIII du Statut du Tribunal. 

Ainsi juge e t prononcé Gn audi ence publique l e 11 mai 
1935 par Son ExcGll<::nce M. Alb ert Devèze, président, IV~~~ . Montagna, 
vice-présid&nt, et Eide, juge, lesqu0ls ont apposé l our signature 
au bas dos présbntes, ainsi que nous, Nisot, greffier du Tribunal, 
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